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LÕURML Bourgogne  met gratuitement  ˆ  

disposition des mŽdecins libŽraux deux 

outils juridiques  :  

Ç JURIDICÕURMEL  È : une lettre juridique 

bimensuelle (actualitŽs, jurisprudences, É)   
 

Ç BIBLIOÕURMEL  È : une biblioth•que de 

fiches juridiques pratiques. (Exemples : cumul 

activitŽ libŽrale et retraite, accessibilitŽ du cab inet 

mŽdical aux personnes handicapŽes, É) 

Ces deux outils sont accessibles sur 

www.urmlbourgogne.org   

Contact : union@urmlbourgogne.org                

TŽlŽphone : 03.80.58.84.88 

    

 Apr•s plusieurs phases dÕexpŽrimentation depuis 2003, 

lÕarticle 51 de la loi HPST (1) vient poser le principe gŽnŽral de 

coopŽration entre professionnels de santŽ . Ces coopŽrations 

concernent uniquement les professionnels de santŽ mŽdicaux et 

paramŽdicaux.  

Ç Les protocoles portent sur les transferts dÕactivit Žs, actes de soins 

ou la rŽorganisation des modes dÕintervention des p rofess ionnels de 

santŽ aupr•s du patient È (2) 

 
Exemple de coopŽration : prise en charge et suivi du patient diabŽtique 

  
Un arr•tŽ du 31 dŽcembre 2009 (2) vient prŽciser les 

modalitŽs pratiques parmi lesquelles figurent :  

- lÕintervention du professionnel de santŽ dans la limite de ses 

connaissances et de ses compŽtences,  

- la souscription dÕune  assurance  par le professionnel de santŽ 

pour couvrir cette nouvelle activitŽ.  

 
 Le professionnel sÕengage pendant 12 mois  ˆ suivre la 

mise en Ïuvre du protocole ; lÕ information du patient doit d•s lors 

•tre assurŽe.  

LÕAgence RŽgionale de la SantŽ (ARS) vŽrifie que le 

protocole rŽponde ˆ un besoin de santŽ de la rŽgion  et accorde 

sa mise en Ïuvre, apr•s autorisation de la Haute Au toritŽ de SantŽ 

(HAS). 

 Ces nouvelles organisations pourraient constituer un 

ŽlŽment de rŽponse au probl•me de dŽmographie mŽdicale. Il reste 

cependant ˆ rŽgler la question de la rŽmunŽrationÉ  

 

Ch•res ConsÏurs, Chers Confr•res,  

 
Tout dÕabord, lÕŽquipe de lÕURML 

Bourgogne vous prŽsente ses meill eurs vÏux 

pour 2010 . 

 
Dans la continuitŽ de notre principe 

dÕaccessibilitŽ du mŽdecin au droit et avec la 

mise en Ïuvre de la loi HPST (1), nous nous 

efforcerons, ˆ travers nos quatre rubriques de 

demeurer Ç pratico-pratiques È. 

 
Le travail de la commission juridique est 

le fruit dÕune collaboration entre juristes et 

mŽdecins avec pour ambition de favoriser  

lÕappropriation du savoir juridique par le 

praticien de lÕart mŽdical . 
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l’hospitalisation. Dans les 15 jours, puis un mois après 

l’hospitalisation, et ensuite au moins tous les mois, le 

malade est de nouveau examiné . Ces dispositions 

prévalent également en matière d’hospitalisation d’office. 

Hospitalisation d’Office (HO)  (4)

Cette forme d’hospitalisation est rigoureusement 

contrôlée. Elle est prononcée par arrêté préfectoral, au vu 

d’un certificat médical circonstancié **, lorsque les 

troubles mentaux de la personne compromettent l’ordre 

public et la sécurité des personnes. 

Le Préfet peut ordonner la levée de l’HO après 

deux examens réalisés par deux psychiatres, sous réserve 

que la personne ne soit plus dangereuse pour autrui ou 

pour elle-même.

Nos conseils  

Il est rappelé que la délivrance d’un certificat 

médical doit être précédée d’un examen médical.  

Le médecin doit s’attacher à être rigoureux et prudent dans 

ses écrits au regard des conséquences médico-légales qui 

en découlent.  

**Retrouvez des modèles de « demande d’admission » et de 

« certificats » sur www.urmlbourgogne.org - rubriqu e BIBLIO’URMEL 

Hospitalisation à la Demande d’un Tiers 

(HDT) (3)

L’hospitalisation, sans son consentement et sur 

demande d’un tiers, d’une personne atteinte de troubles 

mentaux est subordonnée à deux conditions :  

�  ses troubles rendent impossibles son 

consentement, 

�  son état impose des soins immédiats assortis d’une 

surveillance constante en milieu hospitalier. 

La demande d’admission**, manuscrite et signée, est 

présentée par un membre de la famille ou une personne 

agissant dans l’intérêt du patient (hors personnels 

soignants). 

Doivent être joints à cette demande deux certificats 

médicaux ** émanant de deux médecins différents  et 

datant de moins de 15 jours. Le premier certificat est 

nécessairement établi par un médecin n’exerçant pas 

dans l’établissement accueillant le malade.  

       En cas de péril imminent , l’admission en HDT peut 

être effectuée au vu d’un seul certificat médical. 

Dans les 24h qui suivent l’admission, le malade doit 

être examiné par un psychiatre exerçant dans 

l’établissement afin de confirmer ou infirmer 
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En principe, la personne malade ne peut être hospitalisée 

contre son gré ; il est reconnu au patient le droit de consentir aux 

soins qui lui sont ou seront dispensés. La loi du 27 juin 1990, mais 

également les dispositions de la loi du 4 mars 2002 définissent le 

cadre juridique de l’hospitalisation sous contrainte des malades 

psychiatriques.  

Les certificats d’hospitalisations, à la demande d’un tiers 

ou d’office, sont des certificats à délivrance obligatoire  qui 

doivent :  

�  constater l’état mental de la personne, 

�  préciser les particularités de la maladie, 

� indiquer la nécessité de faire hospitaliser le patient 

sans son consentement.

@
 A

rticle téléchargeable sur w
w

w
.urm

lbourgogne.org 



Nora BOUGHRIET, 4/01/2010 

�

���������	
������	��
������������ �

�

Dans un arrêt rendu le 17 janvier 2008, la Cour de cassation rappelle le principe suivant : « seule une faute du 

patient peut exonérer, totalement ou partiellement, le praticien de sa responsabilité ».  

Si la faute de la victime est rarement invoquée en matière de responsabilité médicale, il nous semble 

intéressant de s’interroger sur les éléments que retiennent les Tribunaux pour exonérer le praticien de sa 

responsabilité. 

� � Prenons des exemples de non-respect par le patient des prescriptions, des recommandations, des 

indications et des contre-indications formulées par  le praticien .  

�  Un patient ne suit pas les recommandations post opératoires  du chirurgien (port de genouillères, recours à un 

kinésithérapeute...) et reprend rapidement la pratique du golf et de l’équitation. Le 26 octobre 2004, la Cour de cassation 

exonère le praticien de sa responsabilité(5).  

�  Un patient, ayant subi une arthroscopie du genou, développe une arthrite septique après s’être livré prématurément à 

des activités contre-indiquées . Le 27 mars 2001, la Cour de cassation ne retient pas la responsabilité du médecin(6).  

� Enfin, un établissement de santé voit sa responsabilité exonérée à hauteur d’un tiers. En l'espèce, un patient subit une 

intervention au cours de laquelle une compresse avec son fil métallique est oubliée. Quelques années plus tard, le 

patient est opéré pour ablation de la compresse dont la présence a provoqué des abcès et il sera victime de nombreux 

accidents vasculaires. La responsabilité de l'établissement est retenue pour faute médicale. La faute de la victime est 

également retenue au motif que le comportement négligent du patient (le médecin avait incité le patient à refaire un cliché ce 

qu’il s'est abstenu de faire) a eu pour effet de ne pas permettre une ablation immédiate de la compresse, de nature à éviter 

toute complication ultérieure(7). 

� � La faute de la victime peut se matérialiser par d’a utres comportements tels 

que le nomadisme médical, une mauvaise automédicati on, …

L’article L.1111-4 du code de la santé publique dispose que « toute personne 

prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des 

préconisations qu’il lui fournit, les décisions concernant sa santé ».  

De par l’obligation de collaboration qui pèse sur le patient, ce dernier peut-il voir 

sa responsabilité davantage engagée ? « La participation active du patient au maintien 

de sa santé pourrait le conduire à une grande responsabilisation. La question est de 

savoir si l’on peut passer d’une responsabilisation  à une véritable responsabilité 

au sens juridique du terme »(8). 

Nos conseils

 Il convient de rappeler que le médecin doit procéder à un interrogatoire médical complet , dispenser au patient 

une « information loyale, claire et appropriée »(9), « s’efforcer d’obtenir la bonne exécution (des prescriptions) »(10) et 

garder la preuve de cette information donnée dans l e dossier médical (notamment en cas d’inexécution du patient). 
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L'article 371-2 du code civil donne autorité aux 

parents pour protéger l'enfant dans sa santé. Le 

consentement parental est considéré comme 

obligatoire pour la vaccination des mineurs. Force est 

de constater que cette disposition peut constituer un frein 

à l'accès à la vaccination anti papillomavirus (HPV) pour 

certaines adolescentes…

� � L’accès au vaccin HPV est-il possible sans le 

consentement des parents ?  Lors de l’examen du 

projet de loi HPST, les députés ont rejeté l’amendement 

N°18 qui prévoyait d’ajouter un article dans le cod e de la 

santé publique permettant aux jeunes filles mineures, 

âgées d'au moins 14 ans, de se faire prescrire et 

administrer le vaccin HPV, sans le consentement 

parental ni la présence des parents. 

� � Interrogée sur le consentement des parents pour 

autoriser la vaccination, Madame la Ministre de la Santé 

et des Sports formule la réponse suivante : « (…) 

L'accord parental est nécessaire pour les jeunes filles de 

quatorze à dix-sept ans qui souhaitent se faire vacciner. 

Actuellement, la vaccination n'est pas comprise dans 

les actes médicaux qui peuvent être réalisés chez 

des mineurs sans consentement parental  (...)»(11).

� �  Actuellement il existe deux situations dans lesquelles 

le mineur peut recevoir des soins sans le consentement 

parental : l’IVG et la contraception.  

En outre, depuis 2002, l’article L.1111-5 du code de la 

santé publique prévoit que face à un mineur qui veut garder 

le secret sur son état de santé et les soins nécessaires, le 

médecin peut se dispenser de l'accord parental sur les 

décisions médicales à prendre, après avoir tenté 

d'obtenir le consentement du mineur pour avertir se s 

parents et à condition que le mineur soit accompagn é 

d'une personne majeure de son choix.

� Attention  : l’article L.1111-5 du code de la santé 

publique est difficilement applicable à la pratique de la 

vaccination HPV puisque que les mineurs dépendent du 

compte de la sécurité sociale de leurs parents. Dès lors, la 

réception de l’avis de remboursement du vaccin rompt le 

secret médical. Le défaut de confidentialité réduit donc 

à néant la possibilité pour le médecin d’appliquer cet 

article L.1111-5 du code de la santé publique…ce qu i 

est bien dommage ! 
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